· Utiliser le Talon quand la pioche est épuisée : 

On peut échanger jusqu’à 5 cartes du Talon avec la Défausse

· Utiliser le Talon quand on engage le Sorcier / Spectre : 

Pendant sa phase d’organisation :

- on peut engager le Sorcier / Spectre pour amener jusqu’à 5 cartes de Ressources ou de Personnages du Talon vers la Défausse

-  ou bien, si la Pioche a au moins 5 cartes, on peut engager le Sorcier / Spectre pour amener une carte de Ressource ou de Personnage du Talon vers la Pioche.

· Utiliser le Talon quand on engage un péril de Nazgûl : 

Pendant la phase de déplacements / périls de l’adversaire :

- on peut engager et défausser un Evénement Permanent de Nazgûl pour amener 5 périls du Talon vers la Défausse. Le fait d’utiliser ainsi un Nazgûl compte pour 1 dans la limite de périls.  

- ou bien, si la Pioche a au moins 5 cartes, on peut engager et défausser un Evénement Permanent de Nazgûl pour amener 1 carte de Péril du Talon vers la Pioche.

· Utiliser le Talon quand le Sorcier / Spectre de l’adversaire est en jeu :  

A la fin de la phase de désengagement de l’adversaire :

- on peut amener jusqu’à 5 Périls du Talon vers la Défausse

- ou bien si la Pioche a au moins 5 cartes, on peut amener 1 carte de Péril du Talon vers la Pioche.

Si l’on déplace des cartes de l’une de ces manières, la limite de Périls de chacune des compagnies de l’adversaire est réduite de moitié pour le reste du tour ( arrondir au supérieur ; une limite de 3 passant à 2 ).  

